
6. UNE INDEMNITE EN 
LIEU ET PLACE DE L'AN­ 
NULATION DU CONGE 

PRUD'HOMMES: UN PLEIN 
POUVOIR D'EXAMEN EN TROP 
oo@€4o\Y 

L'article 10 al. 4 LEg prévoit que la 
salariée peut renoncer, au cours du 
procès, à poursuivre les rapports de 
travail, et demander en lieu et place 
de l'annulation du congé une in­ 
demnité au sens de l'article 336 a 
CO. 

Selon le Message du Conseil 
Fédéral, «cette solution tient comp­ 
te du fait que, selon l'état de dégra­ 
dation des rapports de travail et la si­ 
tuation personnelle et conjoncturel­ 
le, la personne concernée peut préfé­ 
rer renoncer à poursuivre des 
rapports de travail devenus insup­ 
portables»11. 

Sur le plan procédural, cette dis­ 
position implique donc la possibilité 
de modifier les conclusions de la de­ 
mande en cours d'instance. 

S'agissant d'une règle de droit 
fédéral, le droit de procédure canto­ 
nale ne saurait y faire obstacle en in­ 
terdisant ou en soumettant à des 
conditions (celle que l'accord de la 
partie défenderesse ), la modification 
des conclusions de la demande. 

Par ailleurs, vu la formulation lar­ 
ge de l'article 10 al. 4 LEg, on doit 
admettre que la modification des 
conclusions tendant à l'obtention 
d'une indemnité en lieu et place de 
l'annulation du congé, doit être ad­ 
mise tant que le procès n'est pas ter­ 
miné, y compris en appel. 
Naturellement, la salariée peut 

également renoncer d'emblée à de­ 
mander l'annulation du congé et 
conclure uniquement au versement 
d'une indemnité. 
Dans une telle hypothèse, c'est 

toutefois la procédure ordinaire de 
l'article 336 b CO qui s'appliquera. 

7. APPLICATION EN CAS 
D'ACTION D'UNE ORGA­ 
NISATION 
L'article 10 al. 5 LEg précise que cet­ 
te dispositions' applique par analogie 
lorsque le congé a été donné à la sui­ 
te d'une action judiciaire intentée 
par une organisation au sens de l'ar­ 
ticle 7 LEg. 
Le Message précise que dans ce 

cas, il faudra établir que «le lien de 
causalité, entre l'action en justice 
et la résiliation des rapports de travail 
parait vraisemblable"?. 

Par ailleurs, il découle du Message 
que la protection contre le congé vise 
non seulement les victimes d'une di­ 
scrimination, mais aussi les travail­ 
leuses et travailleurs impliqués en 
qualité de témoins ou de représen­ 
tants syndicaux'3, 

11 Message, page 1224. 
12 Ibidem. 
13 Ibidem. 

8. CONGE DONNE APRES 
LA FIN DE LA PERIODE 
DE PROTECTION 
La période de protection instituée 
par l'article 10 al. 2 LEg couvre tou­ 
te la durée des démarches effectuées 
au sein de l'entreprise, la procédure 
de conciliation et toute la durée du 
procès, ainsi que le semestre qui suit 
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la clôture des démarches ou de la 
procédure. 
Un congé donné après la fin de la 

période de protection ne peut dès 
lors plus être annulé, quand bien 
même il s'agirait manifestement 
d'un congé de rétorsion. 
Un tel congé remplirait cependant 

les conditions du congé abusif selon 
l'article 336 al. 1 lettre d CO et pour­ 
rait dès lors donner lieu au versement 
de l'indemnité prévue par l'article 
336 a CO. 

CONCLUSION 

Il est indiscutable que l'allégement 
du fardeau de la preuve et la protec­ 
tion contre le congé améliorent sen­ 
siblement la situation juridique des 
victimes de discrimination. 

La question de savoir si ces améli­ 
orations sont suffisantes pour assurer 
une mise en oeuvre efficace de l'in­ 
terdiction de discriminer reste en re­ 
vanche ouverte. 

Il s'agit de ne pas oublier, au delà 
de toute considération juridique, 
que sur le plan humain, le fait d'agir 
en justice contre son employeur est 
une source inévitable de tensions 
qui, même si elles n'aboutissent pas 
à un licenciement, sont susceptibles 
de perturber les relations de travail. 

Il y a donc tout lieu de penser que 
les travailleuses prêtes à prendre le 
risque d'une détérioration de leur cli­ 
mat de travail dans l'espoir de faire 
supprimer une discrimination dont 
elles sont victimes, resteront bien 
peu nombreuses. 
Il m'apparait qu'une application 

efficace d'une législation en matière 
d'égalité ne peut pas reposer exclusi­ 
vement sur l'action des particuliers 
concernés, mais devrait faire l'objet 
d'une intervention d'office des pou­ 
voirs publics, comme c'est le cas par 
exemple pour ce qui est des prescrip­ 
tions contenues dans la loi sur le tra­ 
vail. 
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■ François Bohnet, 
avocat, Neuchâtel 

En adaptant, en 1997, la 
loi cantonale sur la nomi­ 
nation et la juridiction 
des prud'hommes, le 
législateur neuchâtelois a 
manqué sa cible. Alors 
qu'ils désirait unique­ 
ment adapter sa législa­ 
tion aux exigences fédé­ 
rales, il a non seulement 
élargi le pouvoir de la 
Cour de cassation civile 
en droit, mais également 
en matière d'examen des 
faits, ce que le droit 
fédéral n'exigeait pas. 

1. Le contexte 

Le 25 juin 1997, le Grand Conseil 
neuchätelois adopte une loi portant 
révision de la loi sur la nomination et 
la juridiction des prud'hommes. La 
compétence du Tribunal des pru­ 
d'hommes passe de 20'000 francs à 
40'000 francs (art. 8 LJPH). Et le 
nouvel article 23 al. 2 LJPH précise: 
«Lorsque la valeur litigieuse permet 
un recours en réforme au Tribunal 
fédéral, la Cour de cassation civile 
statue avec plein pouvoir d'examen». 
Comme l'indiquait le Conseil 
d'Etat', cette disposition est similai­ 
re à l'article 19b de la loi d'introduc­ 
tion des titres 8ème et 8ème bis du 
Code des obligations (bail à loyer et 
bail à ferme) adoptée le 28 juin 1993. 
Quel motif a-t-il poussé le législa­ 

teur neuchâtelois à élargir les pou­ 
voirs de la Cour de cassation? 

pas être l'objet d'un recours ordinai­ 
re de droit cantonal», l'alinéa 2 pré­ 
cisant qu'«il n'est recevable contre les 
décisions finales prises par des tribu­ 
naux inférieurs: a. Que s'ils ont sta­ 
tué en dernière instance, mais non 
comme juridiction cantonale uni­ 
que, ou b. Que s'ils ont statué com­ 
me juridiction cantonale unique 
prévu par le droit fédéral. 

Si I' on reprend les arguments 
développés par l'exécutif lors des tra­ 
vaux préparatoires de la loi d'intro­ 
duction au droit du bail, on consta­ 
te que le plein pouvoir d'examen a 
été consacré afin de permettre le re­ 
cours en réforme contre un arrêt de 
la Cour de cassation civile statuant 
en matière de bail, dans une affaire 
où la valeur litigieuse serait égale ou 
supérieure à 8'000 francs?. Sous le ré­ 
gime de l'ancien Code de procédure 
civile neuchâtelois, le Tribunal 
fédéral avait en effet refusé d'entrer 
en matière sur un recours déposé 
contre un arrêt de la Cour de cassa­ 
tion civile rendu suite à un jugement 
d'un tribunal de district?, au motif 
qu'elle n'avait pas statué sur un re­ 
cours ordinaire au sens del' article 48 
de la loi fédérale d'organisation judi­ 
ciaire (OJF). 

Le recours en cassation n'étant pas 
ordinaire au sens de cette disposi­ 
tion, le jugement du tribunal de 
district est une décision finale selon 
l'article 48 OJF et le recours en ré­ 
forme n'est pas non plus ouvert à son 
égard°, puisqu'il ne remplit pas les 
conditions du second alinéa. 

D'où la conclusion du Conseil 
d'Etat: la Cour de cassation civile 
doit disposer d'un plein pouvoir 
d'examen afin que la possibilité de 
recourir en réforme contre ses arrêts 
soit garantie. 

Aux termes de l'alinéa 1 de cette 
disposition, «le recours en réforme 
n'est recevable en règle générale que 
contre les décisions finales prises par 
les tribunaux ou autres autorités su­ 
prêmes des cantons et qui ne peuvent 

1 BCG 163 1 425. 
2 BCG 159 1 244: «Nous avons en outre 
prévu que la Cour de cassation civile sta­ 
tuerait avec plein pouvoir d'examen. 
Selon la jurisprudence du Tribunal 
fédéral, la recevabilité du recours en réfor­ 
me suppose que deux juridictions canto­ 
nales au moins aient soumis la cause à un 
plein examen» (ATF 117 II 507). 

3 ATF 78 II 184. Principe rappelé par la 
suite, ATF 85 1I 284. 

4 Voir déjà Recueil des arrêts rendus par la 
Cour de cassation civile (neuchâreloise) 
(CCC) VI 79 CCC VI 119. 

5 ATF 71 II 183.ß 
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Le Tribunal fédéral a déduit de l'art. 63 
OJF que le juge cantonal est lui-même 
tenu d'appliquer d'office le droit fédéral 
dans son ensemble, dans les causes pou­ 
vant faire l'objet d'un recours en réfor­ 
me: le pouvoir d'examen du juge canto­ 
nal ne saurait être plus restreint que celui 
de la juridiction de réforme, ATF 89 II 
337, JT 1964 I 240. Voir Jean-François 
Poudrer, Commentaire de la loi fédéra­ 
le d'organisation judiciaire, Berne 1990, 
No 1.3.2.9 ad art. 43, et les références. 

7 ATF 112 II 95, JT 1987 I 25. 
8 RJN 1988, p. 38, et les références. 
9 CCC IV 19, CCC VI 207; RJN 2 I 5; 

RJN 4 1125. 
10 L'article 426 al. 2 du Code (art. 401 de 

l'ancien Code), prévoit que la Cour 
peur, soir d'office ou sur demande, sta­ 
tuer au fond. 

11 Sur ces deux conditions, voir Jean­ 
François Poudrer, Commentaire de la loi 
fédérale d'organisation judiciaire, Berne 
1990, No 1.3.2 ad art 43, et les référen­ 
ces. 

12 L'effet suspensif était par exemple évo­ 
qué dans les arrêts suivants: ATF 78 II 
184; ATF 82 II 206; ATF 84 II 463; 
ATF 85 II 283; ATF 93 II 284. 

13 ATF 112 II 95,JT 1987 125. Voir égale­ 
ment ATF 119 II 183, où le Tribunal 
fédéral indique que le Tribunal suprême 
du canton doit rendre un jugement au 
fond, sans exiger formellement que le 
recours ait un effet suspensif 

14 Michel Ducrot, L'expulsion du locatai­ 
re, 9ème séminaire sur le droit du bail, 
Neuchâtel 1996, pp. 27, 30. 
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L'analyse était un peu courte: at­ 
tribuer un plein pouvoir d'examen à 
l'autorité de recours, tant au niveau 
des faits qu'au niveau du droit n'est 
ni nécessaire, ni suffisant pour que 
les recours déposés devant elle soient 
qualifiés d'ordinaires au sens de l'ar­ 
icle 48 OJE. En ce qui concerne le 
pouvoir d'examen, il suffit que l'au­ 
torité cantonale jouisse d'une pleine 
cognition en droit6 , tout comme le 
Tribunal fédéral en instance de ré­ 
forme7. Selon l'article 415 du Code 
de procédure civile neuchâtelois 
(CPCN), le recours en cassation peut 
être formé «pour fausse application 
du droit matériel». La Cour est tou­ 
tefois liée par les moyens soulevés par 
les parties8, sauf ordre publics. Le 
pouvoir d'examen de la Cour est 
donc limité en droit. Il convenait de 
l'élargir pour que la réglementation 
neuchäteloise soit conforme à l'ar­ 
ticle 48 OJF. Mais prévoir un libre 
examen des faits n'était en rien né­ 
cessa1re. 

Le recours en cassation souffre 
d'autres «défauts», non pris en comp­ 
te lors des révisions précitées. Ils ré­ 
sident en l'absence d'effet suspensif 
et, généralement!%, de jugement au 
fond11, A vrai dire, la jurisprudence 
fédérale n'est pas d'une clarté abso­ 
lue, l'effet suspensif n'étant plus 
mentionné comme condition dans 
les arrêts les plus récents"?. Le Tribu­ 
nal fédéral a en effet jugé que «lors­ 
que l'autorité cantonale, saisie d'un 
recours extraordinaire, rend elle­ 
même un nouveau jugement au 
fond, il s'agit d'une décision finale 
susceptible de recours en réforme», 
sans rien dire de l'effet suspensif3, 

Autant dire que pour satisfaire aux 
conditions posées par le législateur 
fédéral, il suffit que la Cour de cas­ 
sation civile, saisie d'un litige portant 
sur une affaire susceptible en princi­ 
pe d'un recours en réforme au Tri­ 
bunal fédéral, rende un jugement au 
fond et ne se contente pas de casser 

la décision du tribunal inférieur. 
Dans un arrêt non publié du 11 no­ 
vembre 1993 [4c.252/1993), le Tri­ 
bunal fédéral est d'ailleurs entré en 
matière sur un recours formé contre 
un arrêt de la Cour de cassation civi­ 
le neuchâteloise rejetant un recours 
formé contre un jugement d'un tri­ 
bunal des prud'hommes (antérieur à 
la révision de la LJPH), sans dire mot 
de sa jurisprudence publiée dans des 
affaires neuchâteloises. Le fait que la 
Cour de cassation civile peut statuer 
au fond (art. 426 al. 2 CPCN) serait 
suffisant: il importe peu, en l'espèce, 
que l'autorité cantonale ait seule­ 
ment rejeté le recours sans confirmer 
expressément le jugement de pre­ 
mière instance. Le caractère final 
d'une décision ne dépend en effet pas 
du libellé de son dispositif mais de sa 
portée et de ses effets. Or l'article 426 
al. 2 CPCN reprend textuellement 
I' article 401 du code de 1925, et sous 
son empire la cour suprême avait 
jugé que le recours en cassation 
neuchâtelois était extraordinaire... 

On arrive ainsi à la conclusion que 
le législateur neuchätelois a mal ciblé 
son tir. Alors qu'il désirait exclusive­ 
ment adapter sa législation aux exi­ 
gences fédérales, il a non seulement 
élargi le pouvoir de la Cour de cassa­ 
tion civile en droit, mais également 
en matière d'examen des faits, ce que 
le droit fédéral n'exigeait pas. 

2. Le plein pouvoir d'ex­ 
amen de la Cour de cas­ 
sation en pratique 
La notion de plein pouvoir d'examen 
a été examinée par la Cour de cassa­ 
tion civile, tant en matière de bail 
qu'en matière de droit du travail. 
Dans un arrêt non publié du 7 avril 
1997 rendu en matière de bail 
[7237], la Cour de cassation civile a 
retenu, en se référant à Ducrot'', que 
lorsque la valeur litigieuse est de 
8'000 francs ou plus, l'affaire peut 
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alors être revue en fait et en droit sans 
limitation de sorte que le recours en 
cassation se transforme en véritable 
appel. La Cour cite Michel Ducrot, 
L'expulsion du locataire, 9ème sémi­ 
naire sur le droit du bail, Neuchâtel 
1996, pp. 27, 30. La position est 
cohérente. On s'attendait à ce qu'el­ 
le soit confirmée en droit du travail. 
Pas du tout: dans un arrêt du 12 mars 
1998 [7409], l'autorité de recours 
cantonale retient que «si l'article 23 
al. 2 LJPH (nouvelle teneur) prévoit 
que la Cour de cassation civile statue 
avec un plein pouvoir d'examen dans 
les litiges pouvant être déférés par la 
voie du recours en réforme au Tribu­ 
nal fédéral, cela signifie certes que 
l'appréciation des faits ne sera plus 
revue sous le seul angle restreint de 
l'arbitraire. Il n'en découle en revan­ 
che pas que la Cour de cassation ci­ 
vile substitue dans toutes hypothèses 
son appréciation à celle des juges 
prud'hommes. Comme en matière 
pénale et administrative, dans la me­ 
sure où les normes applicables réser­ 
vent un large pouvoir d'appréciation 
à l'autorité de première instance, la 
Cour de cassation civile n'intervien­ 
dra qu'en cas d'excès ou d'abus du 
pouvoir d'appréciation» (v. RJN 
1995, p. 124, 1993, p. 172, 1990,p. 
99).L'argumentation est surprenan­ 
te. 

Si l'énumération légale peut le lais­ 
ser croire, l'abus du pouvoir d'ap­ 
préciation ne concerne en réalité pas 
les faits, mais le droit. L'article 415 
CPCN indique que le recours en cas­ 
sation peut être formé : a) pour faus­ 
se application du droit matériel; b) 
pour arbitraire dans la constatation 
des faits ou abus du pouvoir d'ap­ 
préciation; c) pour violation des 
règles essentielles de la procédure. Or 
l'abus du pouvoir d'appréciation est 
une fausse application du droit 
matériel et n'aurait pas dû figurer à 
la lettre b de cette disposition. Lors 
de la consultation du projet de révi­ 
sion du Code de procédure civile 

neuchätelois, Philippe Schweizer 
avait d'ailleurs proposé que l'on ne 
retienne que trois catégories, soit la 
fausse application du droit matériel, 
l'arbitraire dans la constatation des 
faits et la violation des règles essenti­ 
elles de la procédure. On remarque 
également que l'article 33 de la loi 
sur la procédure et la juridiction ad­ 
ministrativeli (LPJA), qui concerne 
les motifs de recours, indique que le 
recourant peut invoquer entre aut­ 
res: a) la violation du droit, y com­ 
pris l'excès ou l'abus du pouvoir 
d'appréciation; b) la constatation in­ 
exacte ou incomplète de faits perti­ 
nents. 

La jurisprudence administrative à 
laquelle se réfère la Cour de cassati­ 
on ne concerne donc pas l'apprécia­ 
tion des faits mais l'application du 
droit. Dans certaines circonstances, 
une loi administrative laisse un cer­ 
tain pouvoir d'appréciation à l'auto­ 
rité. Le pouvoir d'appréciation s'e­ 
xerce au stade de l'application du 
droit et non au stade de la constata­ 
tion des faits. Comme l'écrivait Gri­ 
sel16, «la liberté d'appréciation est la 
faculté octroyée à certains organes 
étatiques d'opter entre plusieurs so­ 
lutions dans l'application de la loi 
(...).Les organes de décision ont une 
triple tâche : constater les faits, dé­ 
terminer la règle qui les vise, tirer les 
conséquences juridiques de la sou­ 
mission (Subsumption) des faits re­ 
tenus à la règle pertinente, c'est-à­ 
dire appliquer le droit. Au sens pro­ 
pre des mots, la liberté d'appréciati­ 
on s'exerce uniquement à ce dernier 
stade.» 

Selon la Cour de cassation, les nor­ 
mes applicables réservent un large 
pouvoir d'appréciation à l'autorité 
de première instance. Or le Tribunal 
des prud'hommes ne dispose pas 
d'un pouvoir d'appréciation spécifi­ 
que. Il doit appliquer le droit, com­ 
me toute autorité de jugement7. Et 
comme la Cour de cassation estime 

que le pouvoir d'appréciation est une 
liberté du Tribunal des prud'hom­ 
mes lors de la constatation des faits 
et non lors de l'application du droit, 
elle limite en réalité le pouvoir d'ex­ 
amen des faits à l'arbitraire. La juri­ 
sprudence de la Cour est incohéren­ 
te : elle admet par principe que l'ap­ 
préciation des faits ne sera plus revue 
sous le seul angle restreint de l'ar­ 
bitraire, vu le nouvel article 23 al. 2 
LJPH, pour indiquer ensuite qu'une 
intervention suppose un excès ou un 
abus du pouvoir d'appréciation, ce 
qui revient à limiter son examen à 
l'arbitraire!1 

15 Sur cette disposition, voir Robert Scha­ 
er, Juridiction administrative neuchà­ 
reloise, Neuchâtel 1995, pp., 145ss. 

16 André Grisel, Traité de droit administra­ 
if, vol. I, Neuchatel 1984, pp. 329, 
331.p. 142-143. 

17 Bien entendu, certaines dispositions 
confèrent au juge un large pouvoir d'a­ 
préciarion. En droit du travail, l'art. 
32le CO par exemple laisse au juge un 
large pouvoir d'appréciation pour la 
mesure de la faure de l'employé, arrêt du 
Tribunal fédéral du 21 février 1994, S] 
1995, p. 777. 

18 Ce passage de I' arrêt le montre claire­ 
ment: «Même si certains indices pou­ 
vraient donner à penser que l'intimée 
avait décidé unilatéralement de prolon­ 
ger ses vacnaces, on ne saurait, au vu de 
l'ensemble des éléments qu'il avait pu 
réunir, considérer que le Tribunal des 
prud'hommes aurait abusé de son large 
pouvoir d'appréciation des preuves en 
retenant que le défendeur avait échoué à 
rapproter la preuve, qui lui incombait, 
de l'existence d'un juste motif de renvoi 
immédiat. Le considéraant type utilisé 
pour défirinir l'arbitraire aurait fait l'af­ 
faire: Les constations de fair lient la Cour 
de cassation, sauf arbitraire, c'est à dire 
sauf lorsque le juge a dépassé les limites 
de son large pouvoir d'apprkciarion des 
preuves, par exemple en admettant un 
fair dénué de tourer preuve ou en rejet­ 
ant un fait indibutalement établi», RJN 
1988, p. 39, et les références. 
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Cette jurisprudence a été confir­ 
mée les 3 juillet 1998 [7475], 13 
août 1998 et 28 avril 1999 [7566]. 
Les arrêts des 3 juillet et 13 août vien­ 
nent d'être publiés au recueil de ju­ 
risprudence neuchâteloise (RJN 
1998, p. 128, p. 129). Ils ne s'accor­ 
dent évidemment pas avec la décisi­ 
on rendue une année plus tôt en ma­ 
tière de bail. On peut craindre dès 
lors que la Cour de cassation renon­ 
ce à sa jurisprudence rendue dans le 
domaine du bail : la Cour ne sou­ 
haite pas élargir les moyens de re­ 
cours et faire face à un surcroît de tra­ 
vail. Revoir librement les faits signi­ 
fie en effet qu'elle devrait, le cas 
échéant, réentendre des témoins19, 

Publicité 

leur déposition n'étant pas verbalisée 
devant l'autorité de jugement. La 
Cour de cassation n'en a peut-être 
pas les moyens. Reste que les nou­ 
velles dispositions légales sont clai­ 
res, même si les motifs de leur intro­ 
duction ne l'ont pas été. La Cour de 
cassation civile doit s'y soumettre, et 
reconnaître son plein pouvoir d'ex­ 
amen, tant en fait qu'en droit. 

Il serait souhaitable, si la révision 
de la loi fédérale d'organisation judi­ 
ciaire devait aboutir, que le législa­ 
teur neuchâtelois ne se contente pas 
d'une réforme précipitée et bâclée : 
le recours en cassation ne le mérite 
pas. 

19 voi, par analogie, CCC V 574; CCCVI 
123; CCC VI 133. 

19 Ar«. 350 CPCN. Les règles de la procé­ 
dure orale s'appliquent aux jugements 
rendus en matière de bail devant le Tribu­ 
nal de district et aux causes soumises à la 
compétence des prud'hommes, cf. art. 18 
de la loi d'introduction du droit du bail, 
art. l lss. LJPH.ß 

Pertinence et impertinences 
Philippe Bois 

4r 
Didot heu Do'hdotot et Ferre.no 

Philippe Bois 

Philippe Bois est décédé en octobre 1991.11 avait 49 ans. Pendant une dizaine d'années, il a 
supporté une maladie éprouvante, avec une abnégation et une lucidité qui ont impressionné 
et parfois déconcerté son entourage. 

De l'homme public, on retiendra sans doute d'abord le souvenir du professeur d'Université, 
qui s'est taillé une excellente réputation dans ses domaines de prédilection, le droit social 
et le droit des médias. Mais on retiendra aussi celui du chroniqueur: dans une multitude de 
journaux, en effet, il a eu l'occasion de dire son opinion sur des sujets les plus divers, et cela, 
sur un ton engagé, dénué de complaisance, et même quelquefois pamphlétaire. 

Quelques-uns des amis de Philippe Bois, qui l'ont connu a l'Université et ailleurs, ont réuni 
dans un ouvrage ses meilleurs articles de presse. Leur démarche peut paraître tardive, mais 
elle n'en est pas moins sincère et marquée du sceau de l'amitié. Elle veut avant tout rappe­ 
ler le souvenir que nous a laissé Philippe et le faire partager avec celles et ceux qui l'ont 
aimé, ou qui auraient pu l'aimer. 

Didier Berberat Daniel Perdrizat Pierre Wessner 
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DROIT DANS LE MUR! 
DIX ANS DE CRISE EN 
SUISSE, UN ETAT DES 
LIEUX 
PAR J.-M. AGIER, J.-P. 
BOILLAT, P. BOSCHETTI ET al. 
Editions d'en bas, Lausanne 1999. 

Partant du constat que la crise 
dure en Suisse depuis dix ans, les 
auteur-e-s de ce manifeste social, 
ont entrepris de dresser un inven­ 
taire des problèmes qu'elle a posé 
et pose encore aujourd'hui. Ils et 
elles dénoncent dans ce livre les 
dysfonctionnements du système, 
présentent les solutions élaborées 
et illustrent de nombreux 
exemples les effets de la crise sur 
les travailleurs. 
Ils et elles ont pour cela-privilégié 
des approches différenciées : le 
point de vue est ainsi juridique 
(J.-M. Agier et M. Dolivo), médical 
(M.-C. Hofner et G. Godinat) ou 
syndical (V. Buchs). Un hygiéniste 
du travail (J. Parrat), deux tra- 

LIVRES 

vailleurs sociaux (J.-P. Boillat et M. 
Cornut), deux formateurs 
d'adultes (M. Marconi et D. Süri) 
et un politologue (G. Junod) 
contribuent également à apporter 
un éclairage spécifique sur le 
thème traité. 
L'ouvrage, bien documenté, 
explore toutes les problématiques. 
liées à la crise et fait ainsi le lien 
entre droit du travail, incidences 
de la crise et/ou du travail sur la 
santé, formation, relations profes­ 
sionnelles, problèmes sociaux et 
assurances sociales. Un portrait 
de la crise, vue par des profes­ 
sionnels en contact permanent 
avec les travailleurs. 

ARIANE AYER 
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LA PROTECTION DES 
CONSOMMATEURS ACHE­ 
TEURS A DISTANCE 
PAR HILDEGARD ET BERND 
STAUDER (Ed) 
Etudes de droit de la consomma­ 
tion vol.6, Ed. Editions Schulthess 
et Bruylant, Zurich et Bruxelles 
1999. 

Restituant les actes du colloque 
organisé par le Centre de docu­ 
mentation en droit de la consom­ 
mation (CE DOC) avec le soutien 
du Centre d'études juridiques 
européennes (CEJE) Genève, cet 
ouvrage fait un tour d'horizon juri­ 
dique de l'Europe de la consom­ 
mation à distance. Les rapports 
présentés s'articulent ensuite 
autour de quatre thèmes. Tout 
d'abord, le droit communautaire 
avec une contribution de H.-W. 
Micklitz relative à la directive 
97/7/CE sur les contrats à distance 
et un rapport de L. Thévenoz 
consacré au projet de directive sur 
la commercialisation à distance 
des services financiers. Le droit 
comparé regroupe ensuite les 

contributions de J. Stuyck pour le 
droit belge, de P. Rott pour le droit 
allemand et de G. Howells pour le 
droit britannique. La partie relative 
au droit suisse est assurée par 
une délégation fribourgeoise : 
J. Schmid consacre son étude à la 
conclusion du contrat de vente à 
distance, F. Werro et E.-M. Belser 
se penchant ensuite sur l'exécu­ 
tion de ce contrat. La dernière par­ 
tie de l'ouvrage est consacrée au 
droit international privé et regrou­ 
pe les contributions de M. Fallon 
et I. Schwander relatives à la pro­ 
blématique de la vente par com­ 
merce électronique, respective­ 
ment en droit communautaire et 
en droit international privé suisse. 

ARIANE AYER 

EMPLOYER STATES AND SOVEREIGN 
IMMUNITY 
PAR WERNER GLOOR 
Jurilivres, Genève, 1999. 

La question de la protection des 
travailleurs au service d'États ou 
de représentants d'États étrangers 
avait été courageusement portée 
devant l'opinion publique et les 
autorités par un petit syndicat 
basé à Genève (Syndicat sans 
frontières), à partir de quelques 
cas emblématiques d'exploitation 
et de mauvais traitements. Toute­ 
fois, si la défense et la sensibilisa­ 
tion avaient démarré du côté des 
travailleurs, rien - ou presque 
n'avait encore été fait en direction 
des employeurs. Cet oubli est 
réparé avec l'opuscule que 
publient les éditions Jurilivres de 
Genève. En quelques chapitres 
clairs et accessibles, Werner 
Gloor, avocat et greffier au Tribu- 

nal des Prud'Hommes à Genève, 
explique dans la langue de Sha­ 
kespeare (et de Bill Gates) aux 
diplomates de tous horizons l'état 
de la doctrine, de la jurisprudence 
et de la pratique des tribunaux 
suisses du travail en matière de 
compétence et de droit applicable 
aux litiges survenant avec leurs 
employés. Cette ampliation de 
précédents articles du même 
auteur parus en français et en alle­ 
mand, dotée au surplus d'une 
abondante bibliographie et de 
nombreuses références jurispru­ 
dentielles genevoises, suisses et 
étrangères, ne devrait pas man­ 
quer d'intéresser également les 
praticiens. 

CLAUDIO MASCOTTO 


